
S.A.R.L
MORISOT

te

d'
Aub

er
iv

e

RD 428

 

de

Rue
de

l'Avenir

Rue

du

St
ad

e

Rue de la Fontaine

au
x Malades

R
ue

de
s

Paquis

Ru
e

de
la

Tu
ile

ri
e

Ru
e

B
e l

le
Vu

e

Rue

du

Cha
m

p
M

ou
ro

t

Ro
ch

es

R
ue

de
la

G
ril

le

Rue de la Fontaine

R
ue

du
C

h
am

p
N

oi
r

Rue du Pont

de lanelle

Rue du Murot

Rue

Rue de la Grille

Ru
el

le
du

Fo
rt

Gr
iff

on

Im
p.

de
la

Tu
ile

rie

DIJON

DIJON
par A31

BESANÇON

LANGRES
VESOUL

Rue du Lieutenant Didier                  RD 290 de Chalindrey à Saints-Geosmes 

R
ue

 

 

d
u

 
 

M
ou

lin 

à 
V

en
t 

R
D

 9
74

D
ijo

n

Lang
es

r

de

R
o

u
te

à
ZAE des 

Ménétriers

Zone 
d’Activités

Economiques
de l'Avenir

STS-GEOSMES

S.A.R.L
MORISOT

EFFICACITE
ENERGETIQUE ENR

RECONNU

GRENELLE

ENVIRONNEMENT
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P R O G R A M M E

P LOMBER I E  -  C HAUF FAGE
ÉNERGIES RENOUVELABLES

52200 SAINTS-GEOSMES

03 25 84 83 69

www.morisot-sarl.com

à l’occasion de

l’INAUGURATION
de nos nouveaux locaux de
SAINTS-GEOSMES

POR T E S  OUV E R T E S
SAMEDI 18 AVRIL 2015

10 h Ouverture des portes

11 h Inauguration en présence 
de M. le Maire de Saints-Geosmes

12 h Verre de l’amitié

UNE INVITATION AUX PLAISIRS 
DE LA RÉGION

Tout un poème, c’est bien simple, 
c’est la petite adresse que l’on se refile

et où l’on prend son temps pour 
déguster de bonnes choses.

AVEC L’AIMABLE PARTICIPATION DE :
« O Palais des fées » groupement
d’exploitantes et productrices
installé à Varennes-sur-Amance
vous fera découvrir la qualité et
l’authenticité de produits naturels à
base de plantes tels que chocolats,
gâteaux, tisanes et produits de la
ruche et buffets fermiers.

M. Poppé, producteur de bière à
Isômes vous fera découvrir « La
Voutûe », bière faite d’orge
spécialement fermentée et de
houblon frais, ses brassins spéciaux
et personnalisés.

L’élevage “Le Pigeon Barrois”,
colombiculteur et producteur de
divers produits issus du pigeon à
Richebourg.
Vous dégusterez des produits
uniques comme le pâté de pigeon à
l’armagnac ou le « Mignon du
Barrois » terrine de pur pigeonneau.
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Découvrez notre salle dédiée aux
ÉNERGIES RENOUVELABLES

EN FONCTIONNEMENT



c l i m a t  d ’ i n n o v a t i o n

“Un climat d’innovation et d’efficacité
énergétique”
Des solutions remarquables qui ont représenté
des avancées déterminantes pour l’évolution
du chauffage.

Fabricant de chaudières bois bûches, granulés de
bois et bois déchiqueté avec plus de 30 années
d’expérience.
Une technologie neutre en CO² et respectueuse de
l’environnement.

LE CRÉDIT D’IMPÔT (CITE)
Tous les travaux de rénovations énergétiques
effectués à partir du 01/09/2014, sont éligibles à
un  taux de crédit d’impôt de 30%, dès la
première opération et ce pour tout le
monde, sans conditions de ressources !

Par contre, pour bénéficier de ce crédit d’impôt, votre
installateur devra être qualifié RGE (Reconnu Garant de
l’Environnement) depuis le 1er Janvier 2015.

LES OFFRES 
DE RÉNOVATION EDF

Notre partenariat Bleu ciel EDF nous permet de
vous proposer des travaux chauffage financé avec
un prêt à taux zéro et l’offre de rénovation RBC

d’EDF vous permet d’avoir un financement préférentiel et des
aides pour réduite vos dépense d’énergies. 

Le cumul de l’éco-prêt à taux zéro et du crédit
d'impôt développement durable est possible
pour les mêmes travaux sous conditions de

ressources. Accessible à tous les propriétaires, qu’ils occupent
leur logement ou qu’ils le mettent en location, l’éco-prêt à taux
zéro permet de bénéficier d’un prêt d’un montant maximal de
30 000 € pour réaliser des travaux d’éco-rénovation.

LES AIDES DE L’ANAH
L’ANAH, établissement public de l’Etat propose aux
propriétaire dits « occupants » et « bailleurs » ainsi
qu’aux Syndicats de Copropriétaires une aide
pour les travaux de rénovation thermique.
Pour cela, il suffit de répondre au programme

« Habiter Mieux » qui permet d’améliorer votre logement, votre
qualité de vie et votre pouvoir d’achat.
Le programme Habiter Mieux permet une prise en
charge de 30 à 50% du coût HT + 1 600 à 2 000€ de
prime pour les logements de plus de 15ans.
Habiter Mieux peut être complété par d’autres aides.
Renseignez-vous directement auprès de l’Agence Nationale de
l’Habitat.

Chaudière Gaz
condensation
Type Vitodens 222

Chaudière Fuel 
condensation

Type Vitoladens 300C
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